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RØsumØ : 
 
La prØsente Øtude qui a ØtØ menØe dans les trois grandes zones (CôtiŁre, Centrale et Beht) d�action de  
l�ORMVA du Gharb a pour objectifs : le calcul et la comparaison d�une part, des indices d�efficience 
Øconomique des exploitations agricoles irriguØes, et d�autre part les niveaux de valorisation de l�eau  
d�irrigation des principales cultures pratiquØes par ces exploitations. Pour atteindre ces objectifs, la 
mØthode Data Envelopment Analysis (DEA) a ØtØ adoptØe. L�Øchantillon (49 exploitations) qui a servi de 
base à cette Øtude englobe des exploitations avec des systŁmes de production diffØrents (Maraîchers, 
cØrØaliers, agrumicoles et sucriers) et des modes d�irrigation diffØrents (Goutte à Goutte, aspersion et 
gravitaire).   
L�analyse des donnØes montre que : 1) parmi les exploitations les plus efficientes, on trouve en mŒme 
temps celles qui « souffrent » d�un manque d�eau d� irrigation (zone Beht) et celles qui ont un accŁs 
« illimitØ » à la ressource (pompages privØs au niveau de la zone CôtiŁre). 2) 73% des exploitations de 
l�ensemble de l�Øchantillon sont inefficientes, ce qui montre que la majoritØ des agriculteurs ne maîtrise 
pas la technologie disponible. 
 
Mots clØs : efficience, valorisation de l�eau, Data Envelopment Analysis, systŁmes de production, modes 
d�irrigation. 

 
Abstract : 
 
The present study which was undertaken in three great zones (Coastal, central and Beht) of action of the 
ORMVA of Gharb aims to calculate and compare on one hand economic efficiency indices of the 
irrigated farms and on the other hand, levels of valorisation of the irrigation water of principal crops 
practised by these farms. To achieve these goals the method Data Envelopment Analysis (DEA) was 
adopted. The sample (49 farms) which was used as a basis in this study includes different crop systems of 
production (market-gardening, cereal crop and sugar crop systems) and different irrigation modes (drop 
by drop, sprinkling and gravitating).    
The data analysis shows astonishing results: 1) the most efficient farms are those which "suffer" from a 
lack of irrigation water and not those which have "unlimited" access to the resource (private pumping). 
2) 73% of the farms of the sample are inefficient and indicate that the majority of the farmers do not 
control the available technology.  
  
Key words: efficiency, valorisation of water, Data Envelopment Analysis, crop systems, irrigation modes. 
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Introduction 
 

Vu son climat semi-aride à aride, le Maroc connaît une instabilitØ quasi-structurelle quant à 

l�approvisionnement en eau, surtout en pØriodes de sØcheresse. Ce qui pose le problŁme du 

dØveloppement et de la gestion durable de la ressource en eau, ce problŁme rØsulte 

essentiellement d�une part de la rarØfaction croissante de la ressource en eau (diminution des 

apports annuels en eau) et d�autre part à l�augment ation de la demande en eau (la croissance 

dØmographique). En effet, le volume mobilisable par habitant passera de 662 m3 par an en 

2000 à 500 m3 en l�an 2020, ce qui placera le Maroc  dans la catØgorie des pays à fort stress 

hydrique (Debbagh, 2000). 

 

Au Maroc, ce sont les ressources en eau disponibles beaucoup plus que la terre qui limitent le 

potentiel irrigable. Globalement, les apports pluviomØtriques sur l�ensemble du territoire sont 

ØvaluØs à 150 milliards de m3 trŁs inØgalement rØpartis entre les diffØrentes rØgions, ainsi, 

15% de la superficie totale du pays reçoit presque 50% des apports pluviomØtriques à cette 

variation spatiale, s�ajoute une variation inter et intra annuelle des apports pluviomØtriques 

(Debbagh, 2000).  

 

Dans ce contexte, les problŁmes de gestion et d�Øconomie de l�eau prennent une importance 

considØrable surtout dans le domaine agricole. Conscients du problŁme, les pouvoirs publics 

ont investis considØrablement dans l�Ødification de grands barrages et l�Øquipement des terres 

agricoles, l�objectif Øtant une meilleure valorisation des ressources limitØes en eau dont 

dispose le pays. Ainsi, les pouvoirs publics ont intØgrØ dŁs les premiers plans de 

dØveloppement de l�irrigation l�impØratif de la valorisation de ces ressources en eau. 

Notamment à travers les diffØrentes options prises en matiŁre de modŁles d�amØnagement et 

les mesures lØgislatives et institutionnelles mises en �uvre pour les concrØtiser. 

 

C�est dans cette optique de trouver des moyens qui peuvent permettre une rØduction et une 

meilleure valorisation de l�utilisation de l�eau d� irrigation que s�inscrit le projet SIRMA 

(Economies d’eau en SystŁmes IRriguØs au MAghreb). Le stage (enquŒtes de 49 exploitations de 

la zone du Gharb) que nous avons effectuØ s�insŁre dans l�action structurante deux 

« Instruments d�analyse des performances techniques, Øconomiques et environnementales de 

l�irrigation au niveau de l�exploitation agricole d ans des situations contrastØes » du projet.  
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Partie I. Cadre du travail et prØsentation  
de la zone d�Øtude 

 

Chapitre 1. Politique de l�eau au Maroc 
 
 
I- Politique de l�eau et de l�irrigation 

1- Politique de l�eau 
 

Le dØveloppement de l�irrigation au Maroc a toujours ØtØ intimement liØ à la mise en valeur  

agricole depuis le dØbut du siŁcle. Le souci de valoriser les terres agricoles au profit des 

colons dans une premiŁre phase, puis au profit des agriculteurs marocains, dans une seconde 

phase, cette mise en valeur exprimØ dans les diffØrents plans de dØveloppement a ØtØ basØ sur 

le dØveloppement de l�irrigation et la mobilisation des ressources en eau. 

 

AprŁs l�indØpendance, la stratØgie marocaine de dØveloppement a ØrigØ l�agriculture en 

secteur prioritaire. Un grand programme de construction de barrages de grande hydraulique et 

d�Øquipement des terres situØes à leur aval en vue de l�irrigation d�un million d�hectares à 

l�horizon 2000, fut lancØ. Cette option stratØgique a ØtØ motivØe par la nØcessitØ de mobiliser 

les ressources en eau, dans un pays oø la contrainte climatique a toujours ØtØ dØterminante. 

 

Potentiel Hydraulique du Maroc  

Le Maroc fait partie des pays arides et semi-arides, Il a un potentiel hydrique relativement 

limitØ et alØatoire. L�alternance irrØguliŁre des pØriodes pluvieuses et de sØcheresses, soit sur 

plusieurs annØes soit au sein de la mŒme annØe, est une caractØristique structurelle du rØgime 

climatique et hydraulique du Maroc. On peut avoir des pluies abondantes au dØbut de la 

campagne et une pØriode de sØcheresse en fin de campagne, comme on peut avoir des annØes 

successives d�inondations (1996, 1997, 1998) etc. .  Mais en moyenne, l�Øcoulement des 

quatre cinquiŁmes du dØbit de la plupart des riviŁres marocaines se fait entre novembre et 

mars. 

Le volume annuel des prØcipitations sur l�ensemble du territoire national : 

��150 milliards de m3 (variant de 50 à 400 Milliards m 3). 
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��30 milliards de m3 entrent dans le cycle hydrologique dont 10 milliards de m3 par 

infiltration dans les nappes et 20 milliards de m3 contribuant aux Øcoulements 

superficiels. 

 

Avec une superficie de 71 Millions d�hectares, le Maroc ne compte que prŁs de neuf Millions 

d�hectares environ dont les sols et les conditions hydromØtriques sont adaptØes à la culture (El 

Gueddari, 2001). Le caractŁre alØatoire de la pluviomØtrie au Maroc et la disponibilitØ relative 

des ressources en eau superficielle et souterraine font de l�irrigation un impØratif 

incontournable pour l�intensification de la production agricole et l�amØlioration des revenus 

des agriculteurs.  

 

Potentiel irrigable  

Le potentiel des terres irrigables de façon pØrenne est estimØ à 1,3 millions d�hectares 

reprØsentant prŁs de 15% de la superficie agricole utile globale du pays estimØ à 8,7 millions 

d�hectares. A cela, s�ajoutent environ 300.000 ha d e terres irrigables de façon saisonniŁre et 

par Øpandage d�eau de crues. 

 

Tableau 1: Superficies irrigables au Maroc (en Ha) 

Type d�irrigation Grande Hydraulique 
Petite et Moyenne 

hydraulique 
Total 

PØrenne 880.160 ha 65 % 484.090 ha 35 % 1.364.250 ha 

SaisonniŁre et de crue - - 300.000 ha 100 % 300.000 ha 

Total 880.160 ha 53% 784.090 ha 47 % 1.664.250 ha 

Source : Belghiti 2002 

 

Le potentiel irrigable reste donc relativement limitØ, par rapport à l�Øtendue des zones arides, 

aux besoins en produits alimentaires de base de la population en constante croissance et à 

l�instabilitØ quasi-structurelle des productions en zones Bour de plus en plus affectØes par les 

sØcheresses rØcurrentes. 

 

La grande hydraulique (GH) 

DŁs les annØes 60, l’accent a ØtØ mis sur la construction de barrages et les amØnagements en 

grande hydraulique. Ces pØrimŁtres de grande hydraulique (dont les surfaces sont supØrieures 
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à 30 000 ha) sont gØrØs de maniŁre dØcentralisØe par les ORMVA (offices rØgionaux de mise 

en valeur agricole), au nombre de neuf, couvrant une superficie totale de 431 650 ha en 1989 

et 496 000 ha en 1993. Le potentiel irrigable en GH est estimØ à 880 000 ha. 

 

La petite et moyenne hydraulique (PMH) 

Dont les pØrimŁtres sont de petite taille et en grande partie irriguØe traditionnellement à partir 

de ressources en eau locales. Le potentiel d�irrigation en PMH est estimØ à 784 000 ha dont 

300 000 ha d�irrigation saisonniŁre et/ou par les eaux de crues (El Gueddari, 2001). 

 

Le principe de la distribution - tant en grande hydraulique qu’en petite et moyenne 

hydraulique - est le tour d’eau. L’unitØ de mesure la plus frØquente en gravitaire est 

constituØe par une "main d’eau" correspondant à un dØbit de 30 l/s. Cette unitØ sert 

ainsi de base au dimensionnement des rØseaux en grande hydraulique. 

2- Choix de l’agriculture irriguØe  
 

Le choix de l’agriculture irriguØe comme pilier du dØveloppement agricole, Øconomique et 

social se base sur la vocation agricole du Maroc, l’importance du monde rurale, l’utilitØ de 

l’irrigation dans un contexte climatique aride ou semi-aride et l’impØratif d’autosuffisance 

alimentaire en matiŁre de produits de base conjointement à celui d’exportation pour gØnØrer 

des recettes en devises. 

 

En effet l’irrigation permet de stabiliser les fluctuations de production, d’intensifier les 

systŁmes de production, d’augmenter la valeur ajoutØe à l’hectare et d’accroître la production 

agricole. 

3- La politique des barrages 
 

La politique des «grands barrages », qui a commencØ sous le protectorat et qui a ØtØ renforcØe 

avec la crØation de l�Office Nationale d�irrigation, a ØtØ au fond des prØoccupations de l’Etat 

concernant le secteur agricole.  

 

DŁs 1967, l�Øtat a adoptØ une politique qui vise la construction d�un grand barrage par an dans 

le but de consolider la mobilisation des ressources en eau et pouvoir irriguer un million 
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d�hectares à l�horizon 2000. Cette politique a perm is au pays de se doter de plusieurs 

constructions. 

4- Les objectifs de la mobilisation de l’eau 
 

Le programme de rØalisation des barrages visait à atteindre les objectifs suivants: 

��Satisfaction des besoins d’alimentation en eau potable. En fait, 68% des besoins sont 

assurØs par les grands barrages ; 

��Irrigation pour la promotion du dØveloppement de l’agriculture avec l’Øquipement 

d’ 1 Million d’hectare ; 

��Instauration d’une solidaritØ inter-rØgionale par le biais de transfert depuis les rØgions 

excØdentaires vers les rØgions dØficitaires ; 

��IndØpendance du pays vis-à-vis de l’extØrieur en matiŁre d’Ønergie. 

II- Politique de l�irrigation et son rôle dans le d Øveloppement socio-
Øconomique 

1- Rôle dØterminant dans l�Øconomie nationale 
 

Le secteur agricole et en particulier le secteur hydro agricole constitue un des piliers du 

dØveloppement Øconomique et social du pays. Les indicateurs sur l�emploi, la valeur ajoutØe, 

la contribution à la couverture des besoins en bien s alimentaires, les Øchanges extØrieurs, 

mettent en Øvidence la place dØcisive qu�occupe ce secteur dans l’Øconomie nationale. 

 

A- L�emploi 

L�emploi rural, encore trŁs important, est axØ essentiellement sur l�agriculture. Le secteur 

agricole compte prŁs de 1,5 Millions exploitations agricoles pour une population rurale qui 

reprØsente prŁs de 45% de la population du pays. L�emploi direct dans l�agriculture 

reprØsente, à lui seul, 80% de l�emploi rural et prŁs de 50% de l�emploi au niveau national. 

Dans certaines zones, l�agriculture constitue entre 80% à 100% du revenu des ruraux 

(Doukkali et al, 2003). 

L�irrigation a entraînØ une amØlioration sensible du niveau de vie des bØnØficiaires. Ainsi les 

revenus des agriculteurs bØnØficiant de l�irrigation ont ØtØ multipliØs de 8 à 12 fois !!! 

(Debbagh, 2000). 
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B- La valeur ajoutØe agricole 
Le secteur agricole contribue encore de façon notab le à la formation du PIB total. Selon les 

fluctuations climatiques annuelles, cette contribution se situe à hauteur de 12 à 24%. 

RØtrospectivement, la part de la valeur ajoutØe agricole dans le PIB est passØe de 23% en 

moyenne dans les annØes 1960 à 17% dans les annØes 1990. En valeur absolue, le PIBA a 

toutefois pratiquement doublØ entre les annØes 70 et la dØcennie 90 (en passant de 10,5 

Milliards à 19 Milliards en DH constant de 1980). L e secteur irriguØ dont la contribution au 

PIBA se situe en moyenne autour de 45%, constitue un vØritable catalyseur pour l�Øconomie 

nationale et joue un rôle essentiel de tampon (Douk kali et al, 2003). 

C- La contribution à la couverture de la demande al imentaire du pays 
Le Maroc a fait de l�autosuffisance alimentaire un objectif fondamental de sa politique 

agricole. Ce qui lui a permis d�assurer la couverture d�une part importante de ses besoins en 

produits alimentaires de base, en dØpit de l�accroissement continue de la demande du marchØ 

intØrieur.  

 

Pour les produits d�origine animale, les Øvolutions ont ØtØ positives avec des taux de 

couverture allant de 87% pour le lait à 100% respec tivement pour les viandes rouges et 

blanches. Par contre, pour les huiles et le sucre, et plus encore pour les cØrØales, les taux de 

couverture se sont largement dØgradØs comme le montre le tableau ci-aprŁs : 

Tableau 2: Taux de couverture pour les cØrØales, les huiles et le sucre(en %). 
 

  PØriode                      CØrØales Huiles Sucre 
 

    1970-1974                        85 25 50 
 

    1975-1979                        74 22 53 
 

    1980-1990                        62 17 60 
 

    1994-1998                        62 20 51 
 

Source : Doukkali et al, 2003. 
 

Cette situation s�explique par de nombreuses raisons. La premiŁre tient aux sØcheresses 

rØcurrentes qui ont affectØ les zones de cultures pluviales, mais aussi les zones irriguØes 

(certains grands barrages comme Idriss 1er ont connu plusieurs annØes de faible hydraulicitØ). 

La seconde rØside dans le ralentissement qu�a connu le rythme d�amØnagement des pØrimŁtres 

irriguØs (Doukkali et al, 2003). 
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D- Les Øchanges extØrieurs 
Le secteur agricole joue un rôle important dans le commerce extØrieur national. Au cours de 

la derniŁre dØcennie, les importations agricoles ont reprØsentØ entre 14 et 24% de la valeur des 

importations globales, avec une moyenne de 19%. Elles consistent principalement en cØrØales 

(blØ tendre), en sucre et produits laitiers. Les exportations agricoles reprØsentent prŁs de 18% 

en moyenne de la valeur des exportations globales, avec une fluctuation allant de 15 à 21%. 

Le secteur de l’irrigation assure, en moyenne, 75% des exportations de produits agricoles. 

Trois types de produits reprØsentent prŁs des 2/3 de la valeur des exportations agricoles : les 

agrumes (26%), les primeurs (14%) et les conserves vØgØtales (24%) (Doukkali et al, 2003).  

E- Effets locaux d�entraînement du dØveloppement rural 
D�une maniŁre gØnØrale, le regroupement de l�habitat dans les zones de la grande hydraulique, 

(consØquence du remembrement des propriØtØs) a crØØ des conditions favorables à la mise en 

place de l�infrastructure de base (Ølectrification, eau potable, Øcoles�). L�exemple type à cet 

Øgard est le pØrimŁtre du Loukkos dont l�amØnagement a transformØ les conditions de vie des 

bØnØficiaires ; la plupart des villages sont dØsormais construits en dur et dotØs de voies de 

circulation, du courant Ølectrique et disposent de points d�eau collectifs amØnagØs (Debbagh, 

2000). 

2- DØfis majeurs à lever 

A- DØcalage entre les superficies ØquipØes et celles dominØes par les barrages  
Un dØcalage important (154.000 ha en 2003) entre les superficies dominØes par les 

barrages et celles amØnagØes persiste encore. Ce dØcalage est gØnØrateur de pertes 

Øconomiques pour la collectivitØ nationale et de manque à gagner important pour le secteur 

agricole, du fait de la non valorisation des importants investissements consentis en matiŁre de 

mobilisation des ressources en eau. 

 

On note aussi le ralentissement qu�a connu le rythme d�amØnagement des pØrimŁtres irriguØs 

qui est passØ de 25.000 ha/an durant les annØes 70 à moins de 6.000 ha/an durant les 

annØes 80 et qui a ØtØ portØ, aprŁs le lancement du Programme National d�Irrigation (PNI) 

en 1993, à 19.000 ha/an en permettant d�Øquiper 132.000 ha durant la premiŁre phase de ce 

programme (Doukkali et al, 2003). 

 

La complexitØ des amØnagements hydro-agricoles et la programmation diffØrenciØe du 

financement de ces amØnagements et des barrages ne peuvent expliquer à elles seules la  
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problØmatique du dØcalage. En fait, l�effort important de mobilisation des ressources en 

eau a atteint ses limites tant au plan physique qu�Øconomique. Les ressources qui restent 

à mobiliser sont les moins accessibles et les moins  rentables. L�effort à mener au cours des  

prochaines dØcennies doit se focaliser sur une valorisation et une gestion plus efficace et plus 

efficiente d�une ressource qui devient de plus en plus rare, en privilØgiant la demande plutôt 

que l�offre (Yacoubi Soussane, 2000). 

B- Une intensification assez moyenne et assolement ØquilibrØ 
L�analyse des rØalisations en matiŁre de superficies cultivØes montre une intensification 

insuffisante de la production puisque le taux d�intensification cultural (rapport de la 

superficie totale cultivØe sur la superficie totale ØquipØe) ne dØpasse guerre 100% pour les 9 

grands pØrimŁtres irriguØs du Maroc. Le taux prØvu initialement ØtØ de 120%.  

 

Loin des prØvisions notifiØes dans les diffØrents projets d�amØnagements hydro agricoles, ce 

taux tØmoigne d�une sous utilisation des Øquipements et amØnagements mis en place, ce gap 

en matiŁre d�intensification est l�Øquivalent de 3,2 milliard de dirhams, dont 1,87 milliards 

de dirhams de valeur ajoutØe . 

 

Le taux d�intensification culturale est trŁs variable selon les pØrimŁtres irriguØs, à 

l�exception du pØrimŁtre des Doukkala qui rØalise une intensification de 121%, et du Tadla 

avec 105%, les autres pØrimŁtres rØalisent des performances infØrieures à la moyenne 

(Moughli & Benjelloun Touimi, 2000). 

Figure 1: Assolement dans les grands pØrimŁtres irriguØs au Maroc 
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L�examen des cultures pratiquØes dans les grands pØrimŁtres irriguØs permet de constater un 

assolement relativement ØquilibrØ et diversifiØ, toutefois cette structure permet de 

comprendre le faible niveau de l�intensification agricole puisque, d�une part, il y a une 

forte prØsence de l�arboriculture fruitiŁre (30%) ainsi que celle des cØrØales (38%), et 

d�autre part, on note une faible prØsence des cultures à cycle court comme les cultures 

maraîchŁres. 

 

C- Un volume de consommation d’eau assez ØlevØ 

La consommation en eau, en tŒte de parcelle, par hectare se situe autour de 5.500m3/ha en 

moyenne et varie entre 3.200 m3/ha dans le pØrimŁtre du Haouz à 9.000 m
3

/ha dans le 

pØrimŁtre du Loukkos. Ceci montre une rØpartition inØgale de la ressource et reflŁte dans 

une certaine mesure les performances rØalisØes dans les diffØrents grands pØrimŁtres 

irriguØs (GPI). 

 

Cette consommation en eau varie aussi en fonction des cultures pratiquØes de 3.000m3/ha 

pour le blØ à 16.000 m3/ha pour la luzerne. Cette variation importante amŁne à poser des 

questions fondamentales quant aux choix des cultures dans les GPI et les mesures prises 

dans le cadre de l’adØquation entre les ressources disponibles et le raisonnement de 

l’assolement dans ces pØrimŁtres. 

 

D- Une valorisation de l’eau d’irrigation gØnØralement faible et trŁs variable selon 

les pØrimŁtres et selon la culture considØrØe  

Les niveaux de valorisation de l’eau d’irrigation sont trŁs variables d’un pØrimŁtre à l’autre. 

La valeur de la production par m3 d’eau d’irrigation consommØe est de 2,2DH/m3 dans le 

pØrimŁtre du Souss Massa et n’est que de 1,7 DH/m3 dans le pØrimŁtre du Loukkos, la 

moyenne des GPI est de 2,8 DH/m3, tandis que la Valeur AjoutØe est de 2,4 DH/m3 dans 

le Souss-Massa et de 1 DH/m3 dans le Loukkos, la moyenne des GPI est de 1,7 DH/m3. 

 

Les productions vØgØtales valorisent diffØremment le mŁtre cube d’eau d’irrigation. Les 

primeurs sont les plus valorisantes avec une valeur de production de 22 DH/m3, dont 10,6 

DH/m3 de valeur ajoutØe et 11,4 DH/m3 de consommations intermØdiaires. Toutes les autres 
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cultures ne dØpassent guŁre 3 DH/m3 de valeur de la production ou 1,7 DH/m3 de valeur 

ajoutØe (Moughli et Benjelloun Touimi ; 2000). 

E- Un important gap de productivitØ à gagner 
Le constat actuel des performances rØalisØes en irriguØ en matiŁre de productivitØ permet 

de faire les observations suivantes : 

a) les niveaux des rendements sont tellement variables entre les diffØrents pØrimŁtres 

irriguØs qu’on peut aller du simple au double. A titre d�exemple, le rendement (en irriguØ) 

de la betterave est 35 T/ha dans le Gharb et de 60 T/ha dans les Doukkala ; Ceci pose la 

problØmatique du dØveloppement rØgionale d’une part et des opportunitØs de spØcialisation 

dans les domaines d’excellence par pØrimŁtre (ou par rØgion), d’autre part ; 

b) Les niveaux de rendements constatØs sont trŁs liØs à la qualitØ du service de l’eau. 

Dans les pØrimŁtres disposant des ressources limitØes et/ou offrant une gestion peu 

performante de ces ressources (lourd systŁme de gestion, problŁmes de concordance entre 

l’offre et la demande, problŁmes de coßt et de tarification,�), on enregistre les performances 

les plus faibles (Moughli et Benjelloun Touimi, 2000). 

III- Tarification de l�eau d�irrigation 
 
Les principes de la tarification de l’eau d’irrigation sont :  

A- Une participation directe 
Le Principe ØdictØ par le Code des Investissements Agricoles (CIA) consiste au 

recouvrement d’une partie des coßts de crØation des pØrimŁtres d’irrigation, à travers une 

participation directe à la valorisation des terres irriguØes assise sur l’hectare ØquipØ. Cette 

participation est payØe par le propriØtaire dans le but de prØlever une partie de la rente  

fonciŁre apportØe par l’irrigation. 

 

Une fois les Øquipements d’irrigation achevØs et l’eau amenØe en tŒte de propriØtØ 

agricole, les bØnØficiaires contribuent à l’investissement, par une participation directe fixØe en 

1969 à 1.500 Dh par hectare ØquipØ. Cette participation directe a ØtØ augmentØe, en 1984, à 

30 % du coßt moyen pondØrØ des Øquipements d’irrigation. 

 

Jusqu�à l’annØe 1997, cette participation directe est assortie d’exonØrations pour les 

propriØtØs agricoles infØrieures à 5 ha ainsi que pour les 5 premiers hectares des 

propriØtØs agricoles d’une superficie infØrieure à 20 ha. En plus des exonØrations, le 



ThŁse de Master of Science du CIHEAM � IAMM n° 100.  
16

lØgislateur a prØvu des facilitØs de paiements, sous forme de crØdit bonifiØ ØtalØ sur 17ans, 

avec un dØlai de grâce de 4 ans, assorti d’un taux d’intØrŒt de 4%.   

 

A partir de 1997, la participation directe à la val orisation des terres a ØtØ portØe à 40% du coßt 

moyen pondØrØ de l’Øquipement, de mŒme les exonØrations prØvues ont ØtØ abrogØes et le 

taux d’intØrŒt du crØdit a ØtØ relevØ à 6 % (BELGHITI, 2002). 

Par la mŒme occasion, le lØgislateur a introduit une participation directe à l’amØlioration du 

service de l’eau, qui a pour objectif de couvrir les coßts d’Øquipements complØmentaires 

rØalisØs par l’Etat postØrieurement à la mise en eau des pØrimŁtres d’irrigation. 

B- Une redevance pour l’usage de l’eau d’irrigation 
Les principes ØdictØs par le Code des investissements agricoles (CIA), consistent en : 

- La couverture de la totalitØ des charges d’exploitation d’entretien et d’amortissement des 

Øquipements externes d’irrigation par une redevance d’eau d’irrigation; 

- La progressivitØ dans l’application de la redevance d’eau, pour favoriser l’apprentissage de 

l’irrigation et tenir compte de l’effet de l’irrigation sur la mise en valeur (progressivitØ sur 

5 ans pour les cultures annuelles et 10 ans pour les plantations). 

Les usagers de l’eau d’irrigation sont ainsi assujettis au paiement d’une redevance d’eau 

dite taux d’Øquilibre assise sur le volume d’eau utilisØ qui couvre les charges rØcurrentes 

d’exploitation, d’entretien et l’amortissement des Øquipements d’irrigation. 

En plus de cette redevance dite taux d’Øquilibre, les usagers desservis par pompage d’eau 

payent une redevance supplØmentaire destinØe à couvrir les frais de pompage. 

Ainsi, la redevance d’eau d’irrigation payØe par les agriculteurs est constituØe de la 

redevance dite taux d’Øquilibre à laquelle vient s’ajouter la redevance de pompage, dans les 

pØrimŁtres oø il est fait recours au pompage (zone de relevage et/ou avec rØseau sous 

pression). 

C- Le rattrapage tarifaire  
La pØriode (1997-2002) a ØtØ marquØe par la mise en �uvre des mesures de rØajustement des 

redevances d’eau recommandØes par l’Øtude de la tarification de l’eau d’irrigation rØalisØe entre 

1994 et 1997 dans le cadre du Projet d’AmØlioration de la Grande Irrigation (PAGI-2). 

Ces mesures ont aboutit à la mise en �uvre d’un pla n de rattrapage tarifaire visant la 

couverture des charges rØcurrentes du service de l’eau (charge d’exploitation, d’entretien et 

d’Ønergie de pompage) dans les pØrimŁtres oø ces charges ne sont pas couvertes par les  

tarifs. 
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L’Øtude de la tarification de l’eau d’irrigation a fait un diagnostic dØtaillØ de la tarification de 

l’eau en vigueur instituØe par le Code des Investissements Agricoles et elle a aboutit aux 

conclusions et recommandations rØsumØes ci-aprŁs : 

• Les principes de tarification ØditØs par le Code des investissements agricoles sont 

"sains" au regard des objectifs de viabilitØ financiŁre du service de l’eau, d’efficience 

Øconomique et d’ØquitØ; 

• Les pratiques de la tarification ont gØnØrØ des distorsions importantes par rapport aux 

principes visØs, justifiØes par l’apprentissage de l’irrigation et par le souci de cohØrence 

du cadre macro-Øconomique et par le poids de la politique agricole dans les dØcisions 

de tarification de l’eau d’irrigation ; 

 

Les enjeux de la tarification de l’eau d’irrigation ont ØtØ ØvaluØs tant pour l’Etat (transferts  

budgØtaires) que pour les ORMVA (couverture des charges du service de l’eau) et pour les 

agriculteurs (marges des cultures et revenus). 

D- Les mesures entreprises lors du plan de rattrapage tarifaire  
Les principales mesures menØes lors de ce rattrapage tarifaire ont ØtØ : 

• La couverture des charges rØcurrentes du service de l’eau dans les pØrimŁtres oø ces 

charges ne sont pas encore couvertes (prŁs de 60 % des superficies amØnagØes) ; 

• Le plafonnement des augmentations annuelles à 0,03 DH/m
3

 imposØ par les 

possibilitØs d’ajustement des exploitations agricoles en termes d’amØlioration de la 

productivitØ et de la rØduction des charges de production ; 

• Le plafonnement des charges rØcurrentes à couvrir dans 5 pØrimŁtres en fonction de la 

capacitØ de paiement des agriculteurs, notamment dans les pØrimŁtres oø il s’est avØrØ 

que la couverture de l’intØgralitØ des charges rØcurrentes se traduirait par une 

dØstabilisation des exploitations agricoles qui peut aller jusqu’à l’abandon de 

l’irrigation ou la sous utilisation de l’eau, prØjudiciable à la rentabilitØ des 

investissements consentis ; 

• Dans les pØrimŁtres oø l’Øquilibre des charges rØcurrentes est difficile à atteindre, des 

opportunitØs de rØduction de coßts sont identifiØes, notamment en ce qui concerne la 

rØduction des coßts d’Ønergie de pompage qui pŁse lourdement sur le coßt de l’eau. 
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E- Relation entre tarification et Øconomie de l�eau 
Il est difficile dans les conditions actuelles de distribution de l’eau et de sa facturation d’Øtablir 

une relation directe de cause à effet entre les tar ifs de l’eau et l’utilisation efficiente de 

l’eau au niveau des exploitations agricoles, à l’Øchelle globale des pØrimŁtres d’irrigation, en 

raison de la non gØnØralisation des systŁmes de comptage individuels, dans la plupart des  

pØrimŁtres d’irrigation, permettant de mettre directement en relation le tarif avec les 

consommations d’eau par les usagers. 

Toutefois, le diffØrentiel important entre les coßts d’Øconomie d’eau à la parcelle et les tarifs de 

l’eau appliquØs dans les pØrimŁtres de grande hydraulique, n’encourage pas les agriculteurs à 

investir en Øconomie d’eau.  

 

Par ailleurs, lorsque les conditions sont favorables, les agriculteurs ne cherchent pas à 

Øconomiser ni à valoriser au maximum l’eau d’irrigation, compte tenu des tarifs appliquØs qui 

sont relativement bas par rapport au coßt d’opportunitØ du m3 d’eau. Par contre, lorsque la 

dotation est faible, les producteurs valorisent au maximum l’eau livrØe par le rØseau, 

puisque la solution alternative serait le pompage dans la nappe, qui prØsente un coßt 

supplØmentaire (s�il n�y a pas de subventions, le cas de la zone côtiŁre oø le gaz utilisØ pour les 

machines de pompage est subventionnØ).  

IV- Programme d�ajustement structurel en agriculture 
 

Le programme d’ajustement structurel agricole a ØtØ contractØ en 1984, entre le Maroc et 

certains bailleurs de fonds mondiaux. Les objectifs de ce programme à moyen et à court 

terme sont la libØralisation et l’allocation meilleure des ressources sur la voie d’une 

amØlioration de l’efficacitØ et de l’affectation des ressources dans le secteur agricole. 

Les nouvelles orientations de la politique Øconomique au niveau du secteur agricole se 

concrØtisent par un ensemble de rØformes qui visent la libØralisation et la suppression de 

l’intervention Øconomique directe de l’Etat dans le secteur, accompagnØ d’une sØrie de 

rØformes institutionnelles. 

 

Les rØformes qui ont visØ la libØralisation du secteur sont : 

1/ La libØralisation des activitØs en amont du secteur agricole (engrais et semences) et le 

dØsengagement des services Øtatiques de toutes les opØrations à caractŁre commercial et 
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de prestation de services (points de vente des engrais et semences, travaux rØalisØs par les 

CT et CMV,..) ; 

2/ LibØralisation et dØrØglementation du commerce intØrieur des produits agricoles. Cette 

rØforme connaît des retards d’exØcution notamment à cause du maintien du contrôle des 

prix à la consommation pour les principales denrØes alimentaires de base et le maintien des 

subventions à la consommation pour certains produit s ; 

3/ Assouplissement des assolements dans les pØrimŁtres irriguØs comme Øtape prØliminaire à 

leur libØralisation ; 

4/ Suppression des subventions à l’utilisation des intrants agricoles (engrais, semences, produits 

phytosanitaires, eau d’irrigation� ) et le renforcement des subventions à l’investissement 

agricole ainsi que la simplification des procØdures de leur octroi (fonds de 

dØveloppement agricole) ; 

5/ DØcision de privatisation des entreprises publiques à caractŁre agricole ; Les rØformes 

institutionnelles n’ont concernØ de façon prØcise que la rØorganisation administrative pour 

l’encadrement des agriculteurs (services de vulgarisation au niveau des Offices, groupes 

pluridisciplinaires pour la vulgarisation en bour, renforcement de la capacitØ de la D.P.A.E, 

rØvision de statut de recherche à l’INRA). 

 

La politique agricole dans les pØrimŁtres d’irrigation entrant dans le cadre du programme 

d’ajustement structurel sera ramenØe au programme d’amØlioration de la grande irrigation 

(PAGI) et au plan national d’irrigation (PNI) qui visent pour le premier l’amØlioration 

de la rentabilitØ des pØrimŁtres existants et pour le second l’accØlØration de l’Øquipement 

des pØrimŁtres dominØs par les barrages existants ou en cours et rØhabiliter certains pØrimŁtres. 

 

V- Cadre institutionnel, organisationnel et juridique de l�eau 

1- Cadre institutionnel  

A- Les ORMVA (Offices rØgionaux de mise en valeur agricole) 

L�effort dØployØ pour le dØveloppement de l�hydraulique agricole a ØtØ supportØ par des 

investissements publics considØrables, plus de 2/3 du total des investissements agricoles 

publics dont une partie substantielle consacrØe au fonctionnement. Les structures 

d�intervention sont constituØes de 9 ORMVA (Offices rØgionaux de mise en valeur agricole), 

crØØs à partir de 1966 dans un but de dØconcentration, aprŁs la dissolution de l�ONI (Office 

national de l�irrigation). Ces organismes publics sont chargØs de l�application de l�ensemble 



ThŁse de Master of Science du CIHEAM � IAMM n° 100.  
20

de la politique agricole dans toutes ses composantes dans leurs pØrimŁtres d�intervention 

respectifs. Pour faire face à ces responsabilitØs, ils comptent des effectifs importants, une 

dizaine de milliers d�employØs, au niveau de leurs siŁges et à l�Øchelle locale (subdivisions, 

CMV � centres de mise en valeur �etc.). Bien que do tØs de l�autonomie financiŁre et que la 

loi ait prØvu une contrepartie sous forme de redevances d�eau à toutes les dØpenses 

d�exploitation et d�entretien des rØseaux d�irrigation ainsi qu�à une partie de l�amortissement 

des Øquipements, ces derniŁres continuent d�Œtre supportØes, pour plus de la moitiØ, par le 

TrØsor public (Akesbi, cours 5Łme agroØconomie). 

 

Missions des ORMVA 

Les ORMVA s�occupent de la grande irrigation et de la PMH (petite et moyenne hydraulique) 

dans leurs pØrimŁtres d�intervention : Loukkos, Moulouya Gharb, Doukkala, Haouz, 

Tadla, Souss-Massa, Ouarzazate, Errachidia ; 

Gestion des eaux d�irrigation, amØnagements hydro-agricoles, mais aussi planification, 

restructuration fonciŁre, mise en valeur agricole, production animale, vulgarisation, gestion 

administrative et formation professionnelle. 

B- Les Agences de bassins 
De crØation trŁs rØcente (à partir de 1998), conformØment aux dispositions de la loi sur l�eau 

(loi 10-95), les agences de bassin ont pour principale mission de promouvoir une gestion 

intØgrØe, dØcentralisØe et concertØe des ressources en eau. Les agences de bassin interviennent 

en concertation avec les acteurs sectoriels dans l�allocation des ressources en eau notamment 

à travers la programmation des dotations en eau à p artir des barrages. 

 

Les redevances qu’elles prØlŁvent conformØment aux dispositions de la loi 10-95 sur l�eau, 

devraient inciter les pollueurs et les utilisateurs de l�eau à adopter des comportements plus 

rationnels vis-à-vis de l�eau. Ces redevances qui o nt pour objectif de gØrer l�eau au mieux de 

l�intØrŒt gØnØral, se doublent d’une incitation des agences à investir dans la conservation et la 

protection des ressources en eau, puisque le produit des redevances est affectØ à des aides 

financiŁres aux actions de dØpollution et de conservation de la ressource en eau. 

 

En plus de leur rôle fØdØrateur de tous les acteurs de la gestion de l�eau, les agences de bassins 

ont pour mission : 
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• d�Øvaluer, de planifier, de dØvelopper et de gØrer les ressources en eau au niveau 

du bassin hydraulique ;  

• de garantir la prØservation du domaine public hydraulique ; 

• d�engager les partenaires et acteurs (collectivitØs locales, industriels, agriculteurs, 

etc.) dans des projets visant la maîtrise quantitative et qualitative des ressources en 

eau ; 

• de promouvoir et de dØvelopper la technicitØ en matiŁre d’utilisation de l’eau ;  

• d�anticiper pour pouvoir faire face aux situations exceptionnelles (pØnuries d’eau, 

inondations, dØgradations spontanØes de la qualitØ de l’eau, etc.). 

C- Les Associations des Usagers des Eaux Agricoles (AUEA) 
Ces associations regroupant les usagers au sein d�une organisation commune, se sont d�abord 

dØveloppØes dans les pØrimŁtres traditionnels d�irrigation. Ces structures autogØrØes, dans le 

cadre de rŁglements intØrieurs codifiØs soit par des textes Øcrits soit par des contrats non 

Øcrits, ont des compØtences pour rØaliser et gØrer collectivement leurs amØnagements. Leurs 

statuts leurs confŁrent des capacitØs en matiŁre de dØlimitation du pØrimŁtre, d’expropriation 

pour les travaux, ou de recouvrement des redevances. 

 

Ils assurent eux-mŒmes l’exploitation et le petit entretien, voire mŒme une partie des travaux 

dans les pØrimŁtres de PMH. Mais il arrive parfois, avec le temps, que la rØelle solidaritØ qui 

animait les promoteurs de l’amØnagement se dilue comme c�est le cas des associations crØØes 

depuis longtemps dans certains pØrimŁtres traditionnel (Belmadani, 2005). 

D- Le Conseil SupØrieur de l’Eau et du Climat 
Il est chargØ de formuler les orientations gØnØrales de la politique nationale en matiŁre d’eau 

et de climat. Il examine et formule, en outre, son avis sur : 

�� la stratØgie nationale d’amØlioration de la connaissance du climat et de son impact sur 

les ressources en eau ; 

�� le plan national de l’eau ;  

�� le plan de dØveloppement intØgrØ des ressources en eau des bassins hydrauliques. 

En parallŁle, le Conseil National de l’Environnement a ØtØ crØØ par le dØcret du 20 Janvier 

1995. Il est chargØ de veiller à la prØservation de l’Øquilibre environnemental et à la prise en 

compte de la composante "environnement" dans les projets de dØveloppement socio-

Øconomique du pays. 
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E- Les Commissions PrØfectorales/Provinciales de l�Eau 
Elles constituent un cadre de concertation local qui regroupe outre les collectivitØs locales, les 

services provinciaux de l’Etat et les associations socio-professionnelles. Ces commissions 

participent à l’Øtablissement des plans d’amØnagement intØgrØ des ressources en eau, 

intØressant leur rØgion et encouragent l’action des communes en matiŁre d’Øconomie de l’eau 

et de protection de la ressource. 

 

2- Cadre organisationnel 
 

La Gestion Participative en Irrigation (GPI) 

La Gestion Participative en Irrigation peut Œtre dØfinie comme un mode de gestion qui a pour 

finalitØ d�impliquer tous les usagers dans la planification, la conception et la rØalisation des 

projets d�irrigation, ainsi que dans l�amØnagement, la supervision, la maintenance et le 

contrôle de l�Øvaluation des systŁmes d�irrigation. 

 

Par ailleurs, ce mode de gestion sociale de l�eau a dØjà existØ au Maroc et dans d�autres pays 

sous formes traditionnelles bien organisØes mais restent non officielles vis-à-vis de la loi. 

Les avantages de la GPI sont : 

� L�allŁgement de lourds frais de gestion supportØs par l�Øtat auparavant par l�implication des 

AUEA dans cette gestion, 

� Les irrigants se trouvent motivØs pour une bonne gestion de l�eau puisqu�ils prennent part 

dans la dØcision, 

� Les agriculteurs cherchent à amØliorer les systŁmes d�irrigation mis en place pour une 

utilisation plus efficiente de l�eau d�irrigation ( Abdelatif.2004). 

Il faut signaler que la gestion directe de l�eau d� irrigation par l�Etat depuis les annØes 60 a ØtØ 

caractØrisØe par un mauvais service de l�eau et la rØticence des agriculteurs à payer leur 

redevance (MØthode de comptage non claire à cause d�absence de compteurs) ce qui a causØ 

une situation de surendettement de l�Øtat. 

 

L�aiguadier 

C�est un agent assermentØ, chargØ des besoins exprimØs et de la distribution de l�eau. La 

situation de cet acteur est clØ dans la problØmatique car il se trouve Œtre en contact direct avec 

la production pour les besoins d�eau, qui est un facteur indispensable aussi bien pour 



 

Rachid Harbouze - EfficacitØ et efficience Øconomique comparØes des systŁmes de production dans diffØrentes situations 
d�accŁs à la ressource en eau : application dans le  pØrimŁtre irriguØ du Gharb (Maroc) -   

 

23

l�emblavement que pour la productivitØ. Cet agent doit jouer un rôle sans calcul et sans 

complaisance ; pour l�image de l�ORMVAG, et la crØation d�un climat de confiance pour les 

producteurs qui pour lancer des spØculations doivent Œtre sßres de pouvoir les irriguer, dans 

une situation caractØrisØe par :  

*la distribution de l�eau par tour ; 

*la compØtition entre cultures industrielles et cultures vivriŁres ; 

*la difficultØ pour les agriculteurs de trouver leur position rØelle dans la distribution de l�eau. 

L�aiguadier se trouve donc dans une position qui peut Œtre trŁs facilement mal exploitØe 

et devenir un des facteurs principaux de blocage des initiatives de production et donc de 

l�intensification. 

 

3- Cadre juridique 

 
Pour la mise en �uvre de sa politique d�irrigation,  le Maroc s�est dotØ Øgalement d�un 

dispositif juridique et institutionnel qui s�est dØveloppØ au fil des ans. L’ossature de ce 

dispositif est constituØe des outils suivants : 

A- Le Code des Investissements Agricoles (CIA) 
Pour amener les agriculteurs à relayer l’action de l’Etat dans les pØrimŁtres irriguØs et 

s’engager dans la dynamique de modernisation de leurs exploitations, un code des 

investissements agricoles est promulguØ en 1969. L�Etat s’engage à accorder des subventions 

et des primes, un encadrement et une assistance technique consØquente, voir dans le cas des 

cultures intØgrØes la garantie de l’Øcoulement de la production à des conditions prØØtablies. La 

contribution des bØnØficiaires de l’eau d’irrigation est ramenØe de ce fait à un niveau quasi 

symbolique (1500 Dh est une redevance annuelle dont sont exemptØs les petits et moyens 

exploitants).  

 

En contrepartie, la mise en valeur des terres est dØclarØe obligatoire et de plus en plus selon 

des normes d’exploitation et des plans d’assolements Øtablis par les pouvoirs publics.  

Dans ces principes, le CIA consacre : 

- une approche intØgrØe et ciblØe de l�amØnagement et de la mise en valeur agricole des zones 

irriguØes, en vue de promouvoir un usage efficient et productif de l�eau d�irrigation ; 

- l�ØquitØ dans l�accŁs au service de l�eau d�irrigation. Les exploitations agricoles, situØes à 

l�intØrieur des pØrimŁtres d�irrigation, disposent des mŒmes droits d�accŁs à l�irrigation ; 
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- L�obligation de mise en valeur des terres situØes à l�intØrieur des pØrimŁtres d�irrigation 

selon des normes de mise en valeur fixØes en concertation avec les agriculteurs ; 

- La tarification du service de l�eau d�irrigation,  basØe sur le recouvrement auprŁs des usagers 

d�une redevance pour assurer la continuitØ du service de l�eau et la durabilitØ des systŁmes 

d�irrigation (Belmadani. 2005). 

B- La loi sur les Associations des Usagers des Eaux Agricoles 
Cette loi promulguØe en 1990, est venue complØter le dispositif juridique du Code des 

Investissements Agricoles en matiŁre d’organisation des usagers des pØrimŁtres irriguØs et de 

leur implication dans le processus de dØcision des amØnagements hydro-agricoles. 

C- La Loi sur l’eau 10-95 
La promulgation en 1995 de la Loi sur l’Eau qui dØfinit un nouveau cadre institutionnel qui 

favorise la dØcentralisation de la gestion de l�eau, la participation et l�implication des 

collectivitØs locales et des usagers à la prise de dØcision, et l’adoption des principes "pollueur 

payeur" et "utilisateur payeur"; Pour atteindre ces objectifs et appuyer le cadre institutionnel 

existant en matiŁre de gestion de l�eau, la loi sur l�eau crØe les agences de bassins. Les 

recettes de ces derniŁres proviennent des redevances de recouvrement payØ par les usagers, 

des emprunts, des subventions et des dons�  

 

La loi sur l�eau a Øtabli de nouvelles rŁgles d�utilisation de l�eau plus adaptØe aux conditions 

actuelles du Maroc. Elle permettra de valoriser les investissements considØrables engagØs 

dans la mobilisation et l�utilisation de l�eau pour  mettre le pays en sØcuritØ alimentaire et lui 

permettre de faire face aux dangers de compØtition de la globalisation. Cette loi comprend 123 

articles rØpartis en 8 chapitres. 

 

Les principes essentiels de gestion de l’eau adoptØs par cette loi sont : 

��La domanialitØ publique de l’eau : toutes les eaux font partie du domaine public 

hydraulique à l’exception des droits d’eau traditionnels dont la propriØtØ est 

juridiquement dØjà Øtablie ou reconnue par une procØdure appropriØe ; 

��L’unicitØ de la ressource : la ressource en eau est unitaire et les aspects quantitatifs et 

qualitatifs des eaux souterraines et de surface sont indissociables ; 

��L�unitØ de la gestion de l’eau : la gestion de l’eau est menØe à l’Øchelle du bassin 

hydraulique, cadre gØographique appropriØ pour apprØhender le dØveloppement et la 

gestion de l�eau ;  
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��La reconnaissance de la valeur Øconomique de l’eau : l’application du principe 

prØleveur-pollueur-payeur est une mesure incitative beaucoup plus que dissuasive pour 

assurer l’Øconomie de l’eau, par la rØgulation de la demande en eau ;  

��La solidaritØ nationale et rØgionale : la crØation des agences de bassins vise notamment 

l’instauration de mØcanismes de solidaritØ dans les processus de gestion de l�eau, entre 

usagers, entre secteurs et entre rØgions ; 

��La concertation dans la gestion de l’eau : la gestion de l’eau doit Œtre concertØe à tous 

les niveaux (national, rØgional, local) entre les services de l’administration, les usagers 

et les Ølus (Belmadani. 2005).  
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Chapitre 2. Description de la rØgion et zones  
de l�Øtude 

 

I- La rØgion de l�Øtude : le Gharb 

1- Localisation de la rØgion 
 

La rØgion retenue pour la rØalisation du projet est la zone du Gharb. Cette zone se caractØrise 

par une diversitØ des productions : Cultures sucriŁres, cØrØales, maraîchages, fourrages, 

lØgumineuses, olØagineuses et arboriculture.  

 

Le pØrimŁtre du Gharb est situØ au Nord ouest du Maroc et couvre une superficie de l’ordre de 

616 000 ha. Elle est entourØe par l’OcØan Atlantique, les dunes du Sahel, les collines du prØ-

Rif et le plateau Maamora. Avec une amplitude comprise entre 4 et 25 m, elle est composØe 

d’une zone côtiŁre (cordon dunaire, dØpressions inondØes, dunes intØrieures), de bordures 

continentales et de la plaine alluviale centrale du Sebou qui en est le principal oued.  

 

La superficie gØographique du pØrimŁtre (616.000 ha) se rØpartit comme suit : 

 

• La superficie agricole utile de 388 000 ha se compose de : 

            - 250 000 ha de terres irrigables dont 107 000 ha amØnagØs en grande hydraulique et              

 12 000 ha en petite et moyenne hydraulique(PMH) 

- 138 000 ha de terres cultivØes sous rØgime pluvieux (zone bour) 

 

• La superficie non cultivØe (infrastructures, parcours, inculte) est de 228 000 ha dont 

122 000 ha de forŒt. 
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Figure 2:Localisation de la rØgion du Gharb (source : image Google Earth 2008) 

 
 
 

2- Climat  
 

Il est de type mØditerranØen avec une influence ocØanique. Les tempØratures moyennes 

varient entre 13°C pendant l�hiver et 27°C pendant l�ØtØ. La tempØrature maximale mensuelle 

est de l�ordre de 35 °C et s�observe en juillet ou aoßt, et la tempØrature minimale mensuelle 

est d�environ 5°C en janvier. 

La pluviomØtrie annuelle est de 660 mm dans la zone côtiŁre et descend jusqu�à 470 mm à 

Sidi Kacem. Cependant, cette pluviomØtrie connaît des variations d�une annØe à l�autre avec 

une concentration des prØcipitations entre 15 octobre et le 15 avril. 

L�humiditØ relative de l�air dans la zone côtiŁre se situe en permanence autour de 80% avec 

de faibles diffØrences saisonniŁres et ne s�abaisse que rarement au-dessous de 60% au cours 

des temps de chergui (SCET, 1999). 

Le quotient pluviomØtrique d�Emberger place le pØrimŁtre Gharb dans l�Øtage bioclimatique 

sub-humide à hiver tempØrØ sur la frange côtiŁre et à l�Øtage semi-aride à l�intØrieur de la 

plaine et à l�Est (SCET, 1999). 

3- Type de sols  

Les sols de la plaine du Gharb sont formØs sur des alluvions en gØnØral fins. Des sols 

sablonneux sont aussi Øtendus le long de la côte atlantique. Leurs caractØristiques physico-
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chimiques ainsi que leurs profondeurs importantes font des sols du Gharb des terrains de 

hautes potentialitØs agricoles, on distingue dans cette zone quatre grandes catØgories de sols :  

��Les dehs : sols limono-sableux sur bourrelets alluviaux. Il s�agit de sols peu ØvoluØs, 

de couleur grise à nuance jaunâtre, de faible teneu r en argile (10 à 35%), une forte 

teneur en limon (20 à 40%) et une faible teneur en calcaire (5 à 15%). Selon la teneur 

en argile, on les classe en dehs lourds ou lØgers. Ils sont naturellement bien drainØs et 

forment les meilleures terres. Ils reprØsentent 22% de la superficie totale du Gharb.   

 

��Les tirs (sols noirs) : sont des Vertisols plus ou moins hydromorphes, de couleur noir 

et d�âge plus ancien que les Dehs, de texture argil euse à dominance smectique (argile 

gonflante). Ces sols nØcessitent un drainage souterrain et superficiel, ces sols sont 

dominants dans le Gharb et occupent 34% de la superficie total du pØrimŁtre, et sont 

utilisØs essentiellement pour les cØrØales, la betterave sucriŁre, la canne à sucre, les 

agrumes et le maraîchage. 

 

��Les ferchech : ou tirs lØgers se rapprochent des dehs lourds. 

 

��Les R�mel : Ce sont des sols ferralitiques rouges mØditerranØens ayant un horizon 

sableux en surface et un horizon argileux en profondeur. D�autres sols Rmels plus 

jeunes se sont formØs sur les dunes du Sahel. Ceux-ci prØsentent une texture trŁs 

sableuse sur tout le profil. Ce sont des sols trŁs filtrants et à faible capacitØ de rØtention 

d�eau et des ØlØments minØraux. Ils couvrent 12.5% de la superficie du pØrimŁtre. 

Quatre ensembles se dØgagent dans le pØrimŁtre: 

��Les merjas (15%), vastes dØpressions souvent inondØes dont les sols sont trŁs 

hydromorphes. Ces zones basses posent souvent des problŁmes de drainage et parfois 

de salure, mais sont aptes à la riziculture et aux cultures fourragŁres.  

 

��La plaine proprement dite (40%) avec des sols plus ou moins argileux, principalement 

des tirs. Ces sols peu ØvoluØs sont favorables à la cØrØaliculture et au maraîchage. 

Dans la zone côtiŁre, les sols devenant plus sableux permettent des cultures sous abris 

(bananiers, fraisiers, ..) et la culture de l’arachide.  
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��Les zones de levØes d�alluviales (30%), avec des sols moins argileux, essentiellement 

des Dehs situØs surtout le long des oueds principaux, ils sont assez facilement drainØs 

et se prŒtent à une vaste gamme de culture (canne à sucre, betterave, cØrØales, 

tournesol, etc..)  

 

��Le zsar (15 %) : zone qui s’ØlŁve en pente douce vers le sud-ouest.  

4- Les ressources en eau 

A- Les eaux de surface 
Les principaux cours d�eau de la rØgion sont : 

L�Oued Sebou  : avec une longueur totale de 614 km depuis sa source, il a à son amont les 

eaux de la rifaine (Oued LebŁne et Oued Ouargha) et celles des crŒtes (Oued Guigou, Oued 

Zlouh, Oued MikkØs), sans oublier l’Oued InaouŁne qui vient de la rØgion de Taza oø il borde 

les rØgions moyennes-atlasiques et prØ-rifaines. AprŁs avoir traversØ les collines prØ-rifaines, 

le Sebou dØbouche dans la plaine du Gharb, oø il va recevoir l’Oued Beht et l’Oued R’dom au 

Sud.  

 

Le Sebou est la principale source d’eau fluviale de la rØgion avec un dØbit annuel moyen de 

137 m3/s. En hiver, la moyenne la plus ØlevØe est celle du mois de fØvrier (350 m3/s). La 

marØe, qui fait sentir ses effets dans le cours infØrieur du fleuve, maintient dans cette section 

un volume d’eau suffisant mŒme en ØtØ, ce qui permet aux navires de remonter jusqu’au port 

de Kenitra. Cependant, et malgrØ 1’Øtendue de son bassin (40.000 km2), le Sebou est 

caractØrisØ par une forte variabilitØ des apports à 1’Øchelle annuelle qu’interannuelle. 

Le Beht est le deuxiŁme Oued important de la rØgion. Il draine un bassin d’environ 4.500 km2 

et assure l�irrigation du pØrimŁtre de Sidi Slimane, d’une superficie d’environ 30.000 ha ;  

 

L�Oued Rdom, affluent de l’Oued Beht, lui-mŒme affluant du Sebou. Il draine un bassin 

versant d’une superficie de 1796 km2. 

 

Les apports annuels du Sebou et de ces principaux affluents sont de l’ordre de 6 milliards de 

m3, soit 27 % du potentiel en eau du Maroc. Le Gharb constitue donc le bassin 

hydrographique le plus important du Maroc.  
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B- Les eaux souterraines 
La rØgion de Gharb-Chrarda-Ben-Hssen comporte deux unitØs aquifŁres : la nappe du Gharb 

et la nappe de la Maâmora. 

 

��La nappe du Gharb (environ 4.000 km2) situØe dans la partie centrale de la rØgion et 

comprend deux systŁmes aquifŁres superposØs : la nappe profonde qui circule dans des 

sØdiments sablo-argileux et la nappe superficielle, plus Øpaisse (8 à 15 m), de moindre 

importance. L�alimentation naturelle de ces nappes provient essentiellement de 

l’infiltration des eaux de pluies, des infiltrations des oueds Ouergha et Sebou et de 

l�abouchement des Øcoulements profonds en provenance de la nappe Maâmora. Mais 

malgrØ ses Ønormes possibilitØs, cette nappe n’est pas trŁs exploitØe. Les prØlŁvements 

qui y sont effectuØs touchent principalement à l’irrigation de certaines fermes, à 

l�alimentation en eau potable des centres et douars et à l�industrie.  

 

��La nappe de la Maâmora situØe au sud de la province de KØnitra, constitue la 

principale ressource en eau de la rØgion. Elle s’Øtend sur une superficie de 390 km2. La 

profondeur, pour atteindre l’eau qui est d’une excellente qualitØ, varie entre 5 et  30 m. 

Quantitativement, cette nappe est en mesure de pouvoir rØpondre aux besoins en eau 

potable de la province de Kenitra à trŁs long terme. Actuellement, elle est exploitØe 

pour l�alimentation en eau potable de la ville de Kenitra (17.500.000 m3/an) et les 

villes de Rabat et SalØ, (environ 78,8 millions de m3/an).  

5- AmØnagements hydro-agricoles 
 

L�amØnagement de la plaine du Gharb est fondØ sur la rØgularisation des eaux du Sebou et de 

ses principaux affluents (le Beht, l�InaouŁne et l�Ouergha). 

 

En ce qui concerne les ouvrages hydrauliques, on trouve les barrages suivants : 

��Barrage El Kansera : sur Oued Beht avec une capacitØ de 270 millions de m3 et 

rØgularisant un volume de 210 millions de m3/an. 

��Complexe Sebou : (barrage Idriss 1ier, Allal Al Fassi et Garde Sebou) permet la 

rØgularisation d�un volume de 1.300 millions de m3/an 
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��Barrage Al Wahda : sur Oued Ouergha, d�une capacitØ de 3,8 milliards de m3 

rØgularise 1,7 milliards de m3 dont 1,1 milliards de m3 destinØs à la troisiŁme 

tranche d�irrigation du Gharb. 

 

Les premiŁres irrigations datent de 1935, les Øtudes du projet Sebou (1936 � 1968) ont servi 

de base aux amØnagements hydro-agricoles. Depuis l�indØpendance, dans le Gharb, trois 

tranches d�irrigation ont ØtØ dØfinies. La PTI et la STI sont irriguØes par pompage dans l�oued 

Sebou qui est rØgularisØ par le barrage Idris I sur l�Inaouen. Les superficies ØquipØes sont de 

33000 et 50000 et les assolements sont à dominance sucriŁre, cØrØaliŁre et fourragŁre (M. 

SADIO-CissØ, 2000). La TTI dont la zone côtiŁre en fait partie, est irriguØe à partir des eaux 

de la retenue Al Wahda sur l�Ouergha. 

 

A partir des Øtudes effectuØes dans le cadre du projet Sebou, on distingue quatre pØrimŁtres de 

la plaine du Gharb dont 3 sont dØjà ØquipØs en irrigation. La zone des Mnasra fait partie du 

dernier pØrimŁtre (troisiŁme tranche d�irrigation).  

 

Les pØrimŁtres actuellement amØnagØs sont ceux du Beht, de la premiŁre tranche d�irrigation 

(PTI) et de la seconde tranche d�irrigation (STI). 

 

Le pØrimŁtre du Beht, d�une superficie d�environ 29000 Ha, est irriguØ par gravitØ à partir de 

la retenue du barrage El kansera. 

 

La premiŁre tranche d�irrigation (PTI) est situØe sur la rive gauche du Sebou et compte une 

superficie de 36000 Ha entiŁrement ØquipØe et mise en eau progressivement de 1972 jusqu’à 

1978.  

La seconde tranche d�irrigation (STI) est situØe sur la rive droite du Sebou et couvre une 

superficie de 41000 Ha dont environ 37000 Ha sont dØjà ØquipØs. La PTI et la STI sont 

irriguØes par le barrage Idris I dont le volume rØgularisable est de l�ordre de 1300 millions de 

m3. 

 

La troisiŁme tranche d�irrigation (TTI), qui couvre une superficie de 103000 Ha, dont 

seulement 3000 Ha sont ØquipØes.  
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Tableau 3: Evolution des superficies ØquipØes par rapport au potentiel irrigable au 
niveau de la plaine du Gharb 

Tranche d�irrigation Potentiel irrigable 
(Ha) 

Superficie ØquipØe 
(Ha) 

AnnØe de 
rØalisation 

Beht 29 000 29 000 1933 à 1968 

Moghrane 2 000 2 000 1972 

PTI 36 000 36 000 1968-1978 

STI 41 000 37 000 1977-1998 

TTI 104 000 3 000 1995-1998 

PMH 38 000 12 000 - 

Total 250 000 119 000 - 

 

6- Potentiel de la rØgion d�Øtude 

 

Cultures maraîchŁres 

 
�      Zone d�action du Gharb 

Le secteur maraîcher du Gharb se compose des productions de saison, des primeurs et des 

productions destinØes à la transformation. Ce secteur a connu un dØveloppement avec 

l’introduction des cultures sous-abris dans la zone côtiŁre. A partir du dØbut des annØes 80, le 

secteur maraîcher s�est orientØ vers les cultures d’exportation, en particulier la fraise, et les 

cultures de transformation notamment le niora et la tomate.  

 

��Maraîchage de saison 

La production maraîchŁre de saison est de l�ordre de 291 300 tonnes soit 12,63% de la 

production nationale. La superficie rØcoltØe a atteint 8 445 ha soit 9,01% par rapport à la 

superficie nationale. 

La culture du melon dans la rØgion du Gharb vient en tŒte des cultures maraîchŁres en 

production et en superficie rØcoltØe soit 161 770 tonnes et 4 400 ha respectivement. 

La tomate est en seconde position avec une production de 58 840 tonnes et 1 570 ha de 

superficie rØcoltØe. 
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En troisiŁme lieu, la pomme de terre et la pastŁque occupŁrent respectivement une superficie 

rØcoltØe de l�ordre de 1 325 ha et 1 150 ha avec une production de 25 500 tonne et 45 190 

tonnes. 

 

Tableau 4 : Production et superficie de maraîchage de saison dans la rØgion du Gharb 

durant la campagne 2001-2002 

Production (T) Superficie (HA) 
Culture 

Gharb National % Gharb National % 

Pomme de terre 25500 1204380 2.12 1325 50520 2.62 

PastŁque 45190 369950 12.22 1150 12450 9.24 

Melon 161770 491410 32.92 4400 22040 19.96 

Tomate 58840 240390 24.48 1570 8750 17.94 

Total  291300 2306130 12.63 8445 93760 9.01 

 

Cultures maraîchŁres : Primeurs 

Les cultures maraîchŁres de primeurs dans la rØgion du Gharb, sont dominØes par la pomme 

de terre avec une superficie rØcoltØe de 1 275 ha soit 18 % de la superficie nationale et une 

production de 41 480 tonnes soit 32 % de la production nationale en pomme de terre 

d�automne.  

En deuxiŁme lieu, la culture de l�artichaut occupe une superficie de 2 665 ha avec une 

production de 35 330 tonnes. 

 

Enfin, la culture du choux et du fraisier reprØsente chacune la mŒme production qui est de 

l�ordre de 24 500 tonnes et respectivement une superficie de l�ordre de 700 ha et 612 ha. La 

tomate sous serre occupe une superficie rØcoltØe de 34 ha avec une production de 4100 

tonnes (MADR, 2004).  
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Tableau 5: Production et superficie des cultures maraîchŁres primeurs dans la rØgion du 

Gharb durant la campagne 2001-2002 

Production (T) Superficie (ha) Culture 

Gharb National % Gharb National % 

Tomate (ss. serre) 4100   34   

Melon (ss. serre) 13700   341   

Fraisier (ss. serre) 24500   612   

Artichaut 35330   2665   

Pomme de terre 41480 130000 31.91 1275 7000 18.21 

Choux 24500   700   

Total 143610 130000 31.91 5627 7000 18.21 

Source : MinistŁre de l�Agriculture et du DØveloppement Rural (MADR). 

 

��Cultures maraîchŁres destinØes à la transformation 

La culture de tomate et de niora destinØe à la transformation s�accapare de plus de 80 % en 

superficie et en production par rapport à l�Øchelle nationale. Ainsi, la production en tomate 

industrielle est de 153 150 tonnes et 3 192 ha de superficie rØcoltØe dans la rØgion du Gharb. 

Le niora participe avec une production de 6 170 tonnes dans la rØgion et emblave une 

superficie de 460 ha. 

Tableau 6: Production et superficie des cultures maraîchŁres destinØes à la 
transformation dans la rØgion du Gharb durant la campagne 2001-2002 

Production (T) Superficie (ha) Culture 

 Gharb National % Gharb National % 

Tomate 153150 185630 82.50 3192 4410 72.38 

Niora 6170 6200 99.52 460 1655 27.79 

Total 159320 191830 83.05 3652 6065 60.21 

�

��������RØgion du Gharb-Chrarda-Beni-Hssen 

��Maraîchage de saison 

La superficie occupØe par les cultures maraîchŁres de saison dans la rØgion est de l’ordre 

27420 ha soit 15,5 % de la superficie nationale. La production de la zone en lØgumes de 

saison avoisine 734230 tonnes soit 18,9 % de la production nationale. 

 

La culture de l’artichaut dans la zone occupe une superficie de 2755 ha, soit 85,8 % de la 

superficie nationale consacrØe pour la mŒme culture avec une production qui reprØsente 

83,9 % de la production nationale. La superficie rØservØe au piment reprØsente 59,5 % de la 
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superficie nationale avec une production qui est de l’ordre de 79970 tonnes soit 79.4 %. La 

production de melon dans la rØgion est de l’ordre de 169170 tonnes soit 34.4%, notant que la 

superficie emblavØe par le melon dans la rØgion ne dØpasse pas 24,1 % de la superficie 

nationale de melon. 

 

��Maraîchage primeur  

Concernant les cultures maraîchŁres primeur, la superficie totale emblavØe dans la rØgion est 

1186 ha soit 8,3 % de la superficie de ces produits au niveau national avec une production de 

l’ordre de 50 000 tonnes soit 5,5 % de la production nationale. Les principales cultures sont le 

fraisier, la pastŁque et le melon, dont les parts en superficie et production par rapport à la 

superficie nationale et la production nationale restent importantes. Ainsi, le fraisier occupe en 

premier lieu une superficie de 615 Ha dans la rØgion soit 32,5% par rapport à la superficie 

nationale consacrØe au fraisier. En deuxiŁme lieu, la superficie emblavØe par la pastŁque dans 

la zone est de l�ordre de 180 Ha soit 24,7 % par rapport à la superficie à l�Øchelle nationale en 

mŒme culture. Enfin, le melon occupe une superficie de 340 Ha soit 16,6 % par rapport à la 

superficie nationale occupØe par la culture du melon (MADR, 2004).  

 

II- Les zones de l�Øtude  

A - Zone centrale 
 

Les cultures dominantes dans la zone sont : les cØrØales, les cultures sucriŁres (BAS et CAS) 

et les cultures fourragŁres. On trouve dans cette zone deux principales modes d�irrigation : le 

gravitaire et l�aspersion (les secteurs Nord).    

 

Les secteurs P7 et P8, se situant au Centre-Est du pØrimŁtre du Gharb, dans la province de 

Sidi Kacem. Le secteur P7 s�Øtale sur une superficie agricole de l�ordre de 2 520 ha sur la 

commune rurale de Rmila. Tandis que le P8 coiffe une superficie totale de 5 934 ha s�Øtalant 

sur trois communes rurales notamment la commune de Rmila, celle de Dar El Aaslouji et 

celle de Dar El Guedari . 

 

Secteur en gravitaire au Sud (S9 : 3 191 ha), deux secteurs en aspersion au Nord (N4 amØnagØ 

en 1991 (523 ha) et N5 amØnagØ en 1995 (1 900 ha)). 
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Figure 3: Carte de la zone centrale (secteurs aspersifs) (source : ORMVAG, 2007) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Zone du Beht 

. 

Le pØrimŁtre du Beht a une superficie ØquipØe de 29 000 ha et a ØtØ amØnagØ entre 1938 et 

1952. Il est alimentØ à partir du barrage El Kansra (250Mm3) sur l�Oued Beht, soit par un 

canal principal qui dessert les diffØrents secteurs hydrauliques, soit directement par le biais de 

stations de relevage. Le rØseau d�irrigation est constituØ de canaux portØs. 
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Figure 4: Carte de la zone Beht (source : ORMVAG, 2007) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3- Zone côtiŁre 
 

La zone côtiŁre a une superficie totale de 60 268 ha dont 51 717 ha de SAU. La SAU irriguØe 

est de 34 630 ha. Longeant l�Oued Sebou dans le sens Nord-Est, Sud-Ouest. Selon les 

dØnominations de l�ORMVAG, elle englobe les zones Z1 et Z2 de la troisiŁme tranche 

d�irrigation (TTI) et le secteur N10 qui Øtait initialement rattachØ à la seconde tranche 

d�irrigation (STI).  

ZONE 2 : BEHT NON REHABILITEZONE 2 : BEHT NON REHABILITEZONE 2 : BEHT NON REHABILITEZONE 2 : BEHT NON REHABILITE

ZONE 1:  BEHT REHABILITE
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Figure 5: Localisation de la zone côtiŁre (source : ORMVAG, 2007) 

��������	
��
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Chapitre 3. ProblØmatique de l�Øtude  

et objectifs du travail 
 
 

DotØ d�un remarquable potentiel en horticulture, le Maroc attire de nombreux producteurs et 

acteurs commerciaux Øtrangers. Compte tenu de la concurrence de plus en plus rude entre 

producteurs de diffØrents pays et de la hausse progressive des coßts de production, les 

producteurs marocains mettent l�accent sur la qualitØ, les produits à forte valeur ajoutØe, pour 

des « fenŒtres d�exportation » et des crØneaux bien prØcis. Ce secteur revŒt une importance 

particuliŁre par les emplois et les revenus qu’il procure aux diffØrents opØrateurs de la filiŁre, 

par les surfaces qu’il occupe, par sa contribution à la production, aux modŁles de 

consommation et aux Øchanges extØrieurs. 

 

Les cultures maraîchŁres qui occupent une superficie de prŁs de 230.000 ha pour la campagne 

agricole 2001/2002 (MADR1, 2004), assurent une production de prŁs de 4,4 millions de 

tonnes de fruits et lØgumes. Les superficies des cultures maraîchŁres sous serre destinØes 

principalement aux productions de primeurs ont connu une extension rapide durant les deux 

derniŁres dØcennies passant de quelques centaines d’hectares à la fin des annØes 80 à prŁs de 

10.000 ha aujourd’hui. La production Marocaine de fruits et lØgumes couvre la totalitØ de la 

consommation interne et une partie importante de cette production est destinØe à l’agro-

industrie et l’exportation. Les avantages comparatifs dont dispose le Maroc pour certaines 

filiŁres telles que les agrumes et le maraîchage primeur notamment la tomate constituent le fer 

de lance des exportations agricoles et une source apprØciable de devises et contribuent à 

l’essor des unitØs de conditionnement et des industries agroalimentaires.  

 

Cependant, La structure des exportations agricoles marocaine reste fortement concentrØe sur 

quelques produits traditionnels (tomates, agrumes, pomme de terre, etc.). Certes, il est vrai 

que ces produits reprØsentent plus de 80% de la valeur totale des exportations agricoles du 

Maroc, mais ils restent particuliŁrement sensibles dans les nØgociations concernant la 

libØralisation des Øchanges euro mØditerranØens. Mais ces cultures à haute valeur ajoutØe sont 

                                                 
1 MADR : MinistŁre de l�Agriculture et du DØveloppement Rural. 
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souvent exigeantes en eau et elles n�Øtaient pas destinØes aux systŁmes de gestion collective 

de la ressource en eau qui Øtaient destinØs au dØpart aux grandes cultures.  

 

Aujourd�hui, on cherche de maniŁre gØnØrale à Øviter la surexploitation des ressources en eau, 

en ayant recours à des ressources alternatives (rØutilisation des eaux usØes, dØsalinisation�), 

mais aussi en maîtrisant le dØveloppement des usages. Dans ce contexte de rarØfaction de 

l�eau et de renouveau nØcessaire dans les modes de gestion, les eaux souterraines mØritent une 

attention particuliŁre. Ceci est liØ à leur importance relative, à la spØcificitØ de leurs 

caractØristiques, notamment la flexibilitØ de l�usage qu�elles permettent à l�agriculteur et au 

nombre de nappes et d�aquifŁres surexploitØs dans diffØrentes rØgions du monde (Le Goulven, 

2006). 

 

Il faut donc envisager un autre mode de gestion des ressources en eau et passer de la gestion 

de l�offre à celle de la demande. Ainsi grâce à une  rØduction de la demande globale, qui passe 

notamment par une diversification des cultures et des sources de revenus, on peut dØvelopper 

des activitØs à forte valeur ajoutØe, peu consommatrices d�eau et susceptibles de dØgager des 

capacitØs financiŁres importantes (Bouaziz et Belabbes. 2002; Le Goulven, 2006). On est 

ainsi dans l�obligation d�inciter les agriculteurs et de les encourager et dØvelopper des cultures 

qui valorisent mieux l�eau d�irrigation. La gestion  de la demande, notamment au niveau des 

grands pØrimŁtres d�irrigation, reprØsente un potentiel considØrable d�Øconomie d�eau face à 

une ressource limitØe et dont les coßts de mobilisation deviennent de plus en plus ØlevØs.  

 
Les zones irriguØes au Maroc, bien qu�elles ne reprØsentent que moins de 11% de la SAU, ont 

bØnØficiØ de la place de choix qui leur a ØtØ accordØe. Ainsi, ces pØrimŁtres irriguØs 

contribuent à environ 45% en moyenne de la valeur a joutØe agricole, constituent 75% des 

exportations agricoles et assurent plus du tiers de l�emploi en milieu rural (Herzenni. 2002). 

Le secteur irriguØ, qui consomme prŁs de 92% des eaux mobilisØes, est ainsi appelØ à utiliser 

à bon escient l�eau d�irrigation à travers une meil leure valorisation technique, Øconomique et 

sociale de cette ressource, et surtout la prØserver pour les gØnØrations futures (Moughli et 

Benjelloun Touimi, 2000 ; Bouaziz et Belabbes. 2002).  

 

On constate aussi qu�à l�intØrieur d�un mŒme pØrimŁtre irriguØ des niveaux de rendements trŁs 

contrastØs sont atteints. On peut citer l�exemple du pØrimŁtre des Doukkala oø le rendement 

blØ peut passer de 20 à 70 qx/ha avec une moyenne d�environ 40 qx/ha. Ceci montre qu�il 
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existe des potentialitØs trŁs importantes qui ne sont pas exploitØes. En d�autres termes, on peut 

par l�optimisation de l�utilisation des facteurs de  production et l�amØlioration des itinØraires 

techniques moyennant les technologies disponibles, dØplacer le niveau moyen des rendements 

vers des valeurs nettement supØrieures (Bouaziz et Belabbes, 2002). 

 

Le secteur irriguØ est appelØ donc à amØliorer sa productivitØ et donc son efficience, avec la 

mŒme quantitØ d�eau disponible, sinon avec moins, et ce, tout en prØservant le patrimoine 

productif comprenant aussi bien le milieu (la terre avec sa fertilitØ et sa viabilitØ) que le 

principal facteur de production qui est l�eau d�irr igation. 

 

De ce fait, un grand nombre de technologies agricoles ont ØtØ dissØminØes pour amØliorer les 

rendements et la productivitØ des cultures mais l�efficience à l�Øchelle des exploitations 

agricoles a souvent ØtØ ignorØe. L�amØlioration de cette efficience globale à l�Øchelle du 

systŁme d�exploitation nØcessite la mise à niveau des connaissances et des compØtences 

technique et Øconomique de l�agriculteur par la formation et le partage de l�information et 

l�adaptation ou le changement de l�environnement so cio-Øconomique et institutionnel. 

 
Les objectifs du prØsent travail, qui a ØtØ menØ dans la zone d�action du Gharb sur un 

Øchantillon de 49 exploitations agricoles, ont ØtØ de : 

-  Mesurer l�efficacitØ (valorisation) de l�utilisation de l�eau d�irrigation ;  

-  Evaluer et estimer les indices d�efficience Øconomique des exploitations agricoles ; 

-  Identifier les exploitations servant de modŁle de gestion pour les exploitations 

Øconomiquement non-efficientes ; 

-  Identifier les systŁmes de cultures affectant les niveaux d�efficience de ces exploitations. 
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